
VILLE DE SAINT-NAZAIRE ARRETE N° 2023.00499 du 31 octobre 2023
(Loire-Atlantique) 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE 

Service des Assemblées 

Centre-ville de Saint-Nazaire - Animations de rue à l'occasion des fêtes de fin 
d'année - « FEERIES DE SAINT-NAZAIRE 2023 » - Du samedi 02 décembre 2023 
au dimanche 07 janvier 2024- Réglementation. 

Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1, 
L. 2212-2 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du Maire;

Vu le Code Pénal ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 17 avril 2023 relatif à la prévention des risques liés aux 
bruits et aux sons amplifiés pris en application des articles R. 1336-1 à R. 1336-16 du code 
de la santé publique et des articles R. 571-25 à R. 571-27 du code de l'environnement relatif 
au bruit; 

Vu l'arrêté municipal en date du 29 décembre 2016 modifié portant réglementation générale 
de la circulation et du stationnement sur le territoire de la Commune de Saint-Nazaire ; 

Vu l'arrêté municipal en date du 21 juin 2023 portant délégation d'attributions, notamment 
son article 3 par lequel délégation permanente est donnée aux Adjoints et aux Conseillers 
municipaux délégués, dans le cadre et dans la limite des pouvoirs qui leur sont 
personnellement conférés, à l'effet de signer aux lieu et place du Maire les arrêtés 
municipaux relevant de leur domaine respectif d'attributions 

Vu l'arrêté municipal en date du 04 octobre 2023 donnant délégation temporaire de signature 
à Mme Dominique TRIGODET, Adjointe, à l'effet de signer les arrêtés municipaux en cas 
d'absence du Maire ou des Adjoints concernés 

Vu le programme d'animations/spectacles de rue en centre-ville dénommé « Féeries de 
Saint-Nazaire 2023 » arrêté par la Ville de Saint-Nazaire (Animations évènementielles) et par 
le cahier des charges de !'Agence Inventive, à l'occasion des fêtes de fin d'année ; 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire toutes mesures utiles dans 
l'intérêt du bon ordre, de la sécurité et de la tranquillité publique ; 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Ville 



ARRETE 

ARTICLE 1 - La Ville de Saint-Nazaire (Animations évènementielles) et ses sous-traitants 
sont autorisés, à l'occasion des fêtes de fin d'année (voir annexes): 

• à installer une patinoire de 22m*45m sur le bassin situé devant l'Hôtel de Ville, qui
sera recouvert d'un plancher technique de 24m*13m et des pistes de luges
(35.31 m*3.12m*4.1 0m), du vendredi 17 novembre 2023 au dimanche 14 janvier
2024, qui sera ouverte au public selon les horaires suivants

En période scolaire, du samedi 02 décembre 2023 au vendredi 22 décembre 
2023: 

o Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16 h 30 à 19 h 00
o Mercredi, samedi, dimanche de 11 h 00 à 19 h 00

Pendant les vacances scolaires, du samedi 23 décembre 2023 au dimanche 
07 janvier 2024 : 

o Tous les jours, de 11 h 00 à 19 h 00
Fermetures 

o Samedi 02 décembre 2023 matin, les jours fériés (lundi 25 décembre
2023 et 1er janvier 2024) - Fermeture à 17h00 le dimanche 24
décembre 2023 et le dimanche 31 décembre 2023.

Installer sur le site : 
o 5 plots béton pour la sécurité
o 3 plots béton+ mâts pour le passage électrique en aérien

• à installer sur la place François Blanche du jeudi 09 novembre 2023 au dimanche
14 janvier 2024

Marché de Noël 
15 chalets avec décorations, du lundi 27 novembre 2023 au dimanche 14 
janvier 2024 (ouverture du mardi au dimanche, de 10 h 00 à 20 h 00), 

- 2 sapins de 11 m avec décorations dans les fourreaux devant l'Hôtel de Ville,
- 4 sapins de 4m pour la patinoire,

3 panneaux d'information sur les structures jardinières,
- des panneaux de signalétique sur le garde-corps, barrières en bois et coupe

files de la patinoire.

• à installer:

Place Nelson Mandela, Esplanade des Droits de l'Homme et du Citoyen : 
o 1 chalet, du lundi 27 novembre 2023 au dimanche 14 janvier 2024

(ouverture du mardi au dimanche, de 10 h 00 à 20 h 00),
o 1 triporteur rouge.

Sur le site du Paquebot : 76 guirlandes végétales de 5ml sur les poteaux du 
Paquebot, 

- Avenue de la République - Place des Fontaines :
o Scénographie en sapin (cf. dossier technique Agence Inventive)

Hyper-centre et Place Nelson Mandela, Esplanade des Droits de l'Homme et
du Citoyen,

o 21 sapins de 4m,
o 150 ml de guirlandes végétales.

Rue de la Paix: 8 sapins de 3m, 



- Parvis des halles de Saint-Nazaire : 36 sphères et 1 sapin de 3m (à l'intérieur
du marché)
Parvis des halles de Méan-Penhoët : 1 sapin de 8m
Place de l'ancienne mairie - Saint-Marc sur mer : 1 sapin de Sm.

Autorisation est donnée 

- d'occuper les abords de l'Hôtel de Ville du vendredi 17 novembre 2023 au
dimanche 14 janvier 2024, pour le montage et le démontage du plancher, de
la patinoire et des pistes de luges,

- d'occuper les différents sites concernés par les sapins, les décorations dès le
vendredi 03 novembre 2023 jusqu'au vendredi 19 janvier 2024,

- d'installer 10 plots béton et des poteaux pour le jalonnement du lundi
20 novembre 2023 au mercredi 10 janvier 2024 rue Jean Jaurès, avenue de
la République, rue de la paix et rue Henri Gauthier,

ARTICLE 2 - Les mesures suivantes seront prises en matière de circulation et de 
stationnement 

Montage et démontage des installations de la patinoire et décorations de Noël et 
Marché de Noël 

• Stationnement interdit et considéré comme gênant· - Occupation réservée aux
véhicules de la société X Traice et Jardins de Gally

■ Place François Blancho Ouest Parking Côté sur 10 places
Du 02 novembre 2023 au 27 novembre 2023

• Stationnement interdit et considéré comme gênant - Occupation réservée aux
véhicules de I' Agence Inventive

■ Place François Blancho Ouest sur la contre allée
Du 27 novembre 2023 au 12 janvier 2024

La signalisation est à mettre en place par les services de la Ville 

• Stationnement autorisé pour des véhicules de commerce ambulant
■ Place François Blancho Nord Ouest sur esplanade

Du 29 novembre 2023 au 09 janvier 2024

• Stationnement interdit et considéré comme gênant sauf véhicule de sécurité
Circulation déviée des cycles et des piétons

■ Place François Blancho
Du 02 novembre 2023 au 13 janvier 2024

• Circulation autorisée aux véhicules de la société de montage de la patinoire
■ Place François Blancho

Du 20 novembre 2023 au 27 novembre 2023
Du 08 janvier 2024 au 13 janvier 2024

• Stationnement interdit et considéré comme gênant - Circulation déviée des
piétons - Occupation autorisée pour un chalet

■ Esplanade des Droits de l'Homme dans le bout des jeux en face
du magasin Armand Thierry
Du 27 novembre 2023 au 09 janvier 2024



Installation Sapins 

• Circulation réglementée par signaleur de la société « Jardins de Gallv » et par
piquet K10 - Stationnement autorisé pour des véhicules de chantier

o du 08 novembre 2023 au 11 novembre 2023 et du 09 janvier 2024 au
1 O janvier 2024

■ Avenue Albert de Mun - Esplanade des Fontaines
• Un accès au CESI sera maintenu à tout moment

• Occupation autorisée pour du stockage de matériaux pour le montage et le
démontage la scène végétalisée

o du 08 novembre 2023 au 11 novembre 2023 et du 09 janvier 2024
au 10 Janvier 2024

■ Avenue Albert de Mun au niveau du n°64 et n°66
• L'accès aux commerces devra toujours être maintenu

• Circulation réglementée par signaleur de la société « Jardins de Gallv » et par
piquet K10 Stationnement autorisé pour des véhicules de chantier

o du 02 au 16 novembre 2023 et du 08 au 18 janvier 2024
■ Avenue Albert de Mun - Esplanade des Fontaines
■ Avenue de la République entre la rue Jean Jaurès et la rue de la

Paix et des Arts
■ Esplana.de des Droits de l'Homme
■ Rue de la Paix et des Arts entre l'avenue de la République et la

rue Roger Salengro

• Circulation règlementée par les signaleurs de la société de montage et par
piquet K10- Stationnement interdit et considéré comme gênant

o Place Tati et Parking des Halles de Penhoët
■ Du 06 au 15 novembre 2023
■ Du 09 au 15 janvier 2024

• Circulation interdite - Stationnement interdit considéré comme gênant
o du 13 novembre 2023 au 15 novembre 2023 et du 15 janvier 2024

au 17 Janvier 2024
■ Rue Jean Jaurès - Parvis des Halles Centrales

ARTICLE.3 - L'organisateur est autorisé à sonoriser : 

- Le site de la patinoire, place François Blancho du samedi 02 décembre 2023 au
dimanche 07 janvier 2024, selon les heures d'ouverture de la patinoire ;

La tonalité des émissions (diffusions vocales et/ou musicales) devra toutefois demeurer 
modérée afin de ne pas troubler la tranquillité publique. Elle ne devra, en tout état de cause, 
entraîner aucune émergence supérieure à celle admise par l'article R. 1336-1 et suivants et 
suivants du Code de la Santé Publique 

ARTICLE 4 - Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par procès
verbaux et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 



ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services de la Ville, le service Animations 
évènementielles en liaison avec les artistes eUou producteurs des spectacles, le 
Responsable de la Police Municipale et le Commissaire Central de Police sont chargés, 
chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour ampliation et par délégation, 
L'Adjoint territg�I 
Nathalie DA O1EAU

Saint-Nazaire, le 31 octobre 2023 

Pour le Maire, 
L'Adjointe déléguée, 
Dominique TRIGODET 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 allée de l'ile 
Gloriette, BP 24111, F-44041 Nantes Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal 
Administratif de Nantes peut aussi être saisi, dans ce même délai, par l'application telerecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 



ANNEXES 

Centre-Ville de Saint-Nazaire 

Animations de rue à l'occasion des fêtes de fin d'année 
« FEERIES DE SAINT-NAZAIRE 2023 » 

Du samedi 02 décembre 2023 au dimanche 07 janvier 2024 inclus 
Réglementation. 

1- Document support Communication Fééries 2023
2- Dossier technique Agence Inventive (pour les chalets)

3- Plans (dont plans de sécurité)

Commune de SAINT-NAZAIRE 
(Loire-Atlantique) 

Vu pour être annexé 
à l'arrêté municipal du 31 octobre 2023 

Pour ampliation élégation, 
L'Adjoint territori�I . 
Nathalie DAGOR A 

Pour le Maire, 
L'Adjointe déléguée, 

Dominique TRIGODET 
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Ordre du our 

1. Les incontournables
✓ Sapins - Fabienne
✓ Patinoire et pistes de luge - Marie
✓ Signalétique - Clothilde
2. Les nouveautés
✓ Marché artisanal - Marie
✓ Spectacle pyrotechnique - Aurélie
✓ Spectacle inaugural - Aurélie
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Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations en détail 

:> Patinoire : 4 sapins floqués givrés blancs de 3m 

:> Hyper-centre Paquebot : 76 guirlandes de sapin naturel pour poteaux 

:> Place de l'Amérique latine : 4 sapins de 3m (à l'entrée et sortie de la fête foraine) 

:> Esplanade des droits de l'Homme : 8 sapins éclairés de 3m 

:> Rue de la paix: 7 sapins de 3m 

:> Halle : 1 sapin de 3m 

:> Hôtel de ville - Mean et Saint-Marc : 4 sapins de 8,Sm 

Total : 28 sapins dont 24 de 3 m et 4 de 8,5 m 

+ 4 piscines Agglomération: 1 sapin de 2 m à l'Aquaparc + 1 sapin de 150/175cm à St André des Eaux+ 1 sapin de
150/175cm à Montoir de Bretagne

:> 36 sphères végétales suspendues aux Halles 

:> 1 guirlande végétale sur les rambardes entourant les dragons de !'Esplanade des droits de l'Homme 

:> 4 guirlandes végétales sur les chalets 

:> 4 rideaux stalactites de couleur blanc froid et rouge 

:> 90 sapins de 2 m dans les lieux municipaux (référent : espaces verts) 

:> Fontaine République : chalet en bois et accessoires au milieu d'une forêt de sapins 
verts et givrés : 40m2 

:> Quai Hélyce/HDV: 2 arches de Noël (une de chaque côté de la place) 
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Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations - implantation

Arches lumineuses - 1 à l'entrée de la Qatinoire et Là la sortie 

P6 

Informations techniques : 

H: 3,75m 
1: 0,95 
L: 4,85m 
Poids : 103 kgs 
Puissance : 104W 
Puissance totale : 208W 
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Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations - implantation

Hyper-centre Rue de la paix - 7 sapins éclairés de 3m 

Définir emplacement avec le service Commerce pour positionnement proche candélabres et devant 

enseignes ok 

Vigilance à ne pas installer les sapins sur la piste cyclable! 

+ prévoir autre repérage avec STARE pour plan précis

I 
-

- -SAINÎ-
NAZAl�E-

-



Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations - implantation 

Esplanade des Droits de l'Homme et du Citoyen - 8 sapins de 3 m éclairés 

�df.fatr•OtP'UXplltei»S'lfOrtid•lhorn,lw, 

If, f 1 11 
1
, 1 I 1

l 

i c; 
1 
1 

, 

' .;' 

Vigilance possibilité de présence de 
1 chalet devant Armand Thierry 
Informations techniques : 
dimensions du chalet ? 
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Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations - implantation

Paquebot - 76 guirlandes végétales décorées 

Prévoir nettoyage de la casquette avant installation auprès du service Propreté 

Date:? (en attente du planning JDG) 

) 

I 



Les incontournables - installation 2023 - Patinoire et pistes de luge 

➔ Panneau teasing (120x160) - patinoire, pistes de luge et feu d'artifice :

o Installation 2 jardinières + poteaux par STARE le 16 novembre

o Installation panneau par Agélia le 17 novembre

o Déplacement des jardinières en début de semaine 48 {28-29 nov) pour
qu'Agélia vienne y installer un nouveau panneau {30 nov) + pose 2 autres
jardinières sur le site de la patinoire > STARE

o 8 janvier : retrait des panneaux par Agelia {à conserver) + retrait jardinières
par le STARE -------==- -------, ri, �·· -�·�. .' • -��-� -.._ . :" 

·� �- ,...,_ ... ·� ""�""""""" - - -�- .... --

• 

� ":; '� 
,"\ ·---

" 
� 

" ,, 

• '-..s..,. • :.// 
· .• • --- � - • 

' --,, ... ---=-----�- -�
.... -� ,,:. 

, 

-

-

-·

-SAINÎ
NAZAl�E

Positionnement du panneau à confirmer en fonction de l'implantation des chalets 



Les incontournables - installation 2023 - Patinoire et pistes de luge 

-

' 

Montage : du 20 au 26 novembre 

Préparation par le service 
événementiel du 27 au 02 décembre 

Exploitation : du 2 décembre au 7 
janvier 

Démontage : du 8 au 14 janvier 

DDOR!IDD□r:JmH::m □□ Ol'.H] □ �DO □□□ DO!

l;l□□□□□□□o□o□□□□□□□DOD□ O DO O [

�ggg�1□□□o□□□oo□g/ 0 c

aaoo �□□□nnn□CJC-, g � 



Les incontournables - installation 2023 - Patinoire et pistes de luge

Vyniles Xtraice > fourniture du fichier par corn externe, impression 

et pose par Xtraice 
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Les incontournables - installation 2023 - Patinoire et pistes de luge

Affiches A3 + chevalets pour installation sur site par l'événementiel 
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Les incontournables - installation 2023 - jalonnement

� 
� 
1 

P25 

► 10 structures dimensions : Cube béton de 60 x 60

cm, poids 270 kg - hauteur 40 cm/ Mât central

2,30 m à 2,50 m

► Installation plots et_ blocs béton {STARE /Voirie):
semaine 47

► Installation flèches+ stickers blocs béton (Hors Ligne) :
27 novembre

► Retrait flèches feu d'artifice (Hors Ligne) : 4 déc
► Retrait flèches spectacle {Hors Ligne) : 18 déc
► Retrait totalité flèches (Hors Ligne): 8 janvier
► Dépose plots et blocs béton (STARE ou voirie): 9

janvier
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Les incontournables - installation 2023 - patinoire et piste de luges

► Les points rouge correspondent aux emplacements des structures.

► Les flèches rouges indiquent où se positionnent les différentes animations
afin de bien positionner les flèches sur le poteau .
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Plots de jalonnement 

► Orientation des différentes flèches selon positionnement du plot de
jalonnement
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P28 

Place François BLANCH�ttention à confirmer en fonction des chalets
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Place des Martyrs 

Au croisement avec la rue de Stalingrad 

� Positionner le support de sorte à ne pas gêner l'accès aux compteurs. 
-

-

-
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Halles de SN 

Sur le trottoir, devant le parvis du marché 

P35 
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A proximité de la place de l'Amérique latine 

-

-

-
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Les ouve 

-

-

-

utés - Feu a ·ifice -

2 décembre 2023 Contact :Valenijn LOPP!â 

décembre à 

■ Zonepubllc 

1 

D.S.max•Bm 

■ Zonad'el!Ms]fflat 
--lllcasq.
D.S. max " 14m 

■ :::: façadM de 

■ 

Cal.mn•3Dmm 
O.S. max" 3Dm 

Zone d1111 façades sur• 
Alt!vMS via naœne c1 ... aux 
12m61tee 
Cal. max = 30mm 
O.S. max • 40m 

Barrièraa da eécurité ou 
naturallaa (non lronct,luoblnJ 

• Mlficie111 en sécurité 
ft·I pour te Ur dl!! spectsele 

[RJ Régla de Ur 

Plann•:1 

MÀPART 

UR CE SUJET 

Signo!ln; SAINT-NAZAIRE - 44 1 Tltre:Pland1nstallatlandesdllffrenteszonesdetlr 

9 



es nouveautés - .Marché artisanal 

1-

A actualiser 
► Plan à refaire correctement par Al 
► Manque le plan du chalet en Centre-Ville par Al
► Manque fiche technique des chalets par Al 
► Indiquer date monta_gt! e!_ démontage
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+ Signalétique feu d'artifice - circulation / stationnement

00� 

P41 

Panneaux 60x90 {8 exemplaires > 2 par site) -

infos sur conditions de circulation et de 

stationnement au moment du feu d'artifice 

➔ Méthodo à confirmer avec l'IRAP (en

attente retour Sylvain Fleury) : laisse-t

on les mêmes panneaux ensuite pour le

spectacle?

➔ Pose IRAP sur mobilier urbain : 30

novembre

➔ Si dépose entre les deux événements,

IRAP: 4 décembre, sinon 18 décembre

-

I 
I 

-

-

-SAINÎ
NAZAl�E

-



+ Signalétique feu d'artifice - circulation / stationnement 

:> Début Avenue de la 
République, face à la place 
François Blanche (terre-plein 
central) 

-

I 

-

,_ 

-

-SAINÎ
NAZAl�E 
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1 + Signalétique feu d'artifice - circulation / stationnement 

:> Place des Droits de l'homme, côté gauche (mairie dans le d 

l



+ Signalétique feu d'artifice - circulation / stationnement

:> Milieu Paquebot - Avenue de 
la République 

_ . :> Face au Kiosq' et au CIC 
�\� :> Côté droit, mairie dans le dos 

-

-

-

-

I 
.s,qNir-

' NA� RE ZAL 

1 



� Signalétique feu d'artifice - circulation / stationnement

I 

-

-

-

-SAINT-
NAZAl�E 

:, Rue de la Paix, devant GM chocolatier / 
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+ Signalétique feu d'artifice / spectacle

Soectacle 1nau 

à 17h30 

al 

➔ Fléchage routier
30 panneaux 60x90 :

➔ Soit 1 pose et pérennité entre le
feu d'artifice et le spectacle :

➔ Pose IRAP le 27 novembre
➔ Dépose IRAP le 18

décembre

➔ Soit 2 poses
➔ Pose IRAP le 27/11
➔ Dépose IRAP le 4/12
➔ Pose IRAP le 11/12
➔ Dépose IRAP le 18/12

➔ Méthodo à confirmer avec l'IRAP (en

attente retour Sylvain Fleury)

-

,_ 

-

-SAINT· 
NAZAl�E 



1 Les nouveautés - Spectacle inaugural - 16 décembre à 17h
1 

Le Grand Voyage 
& son train en déambulation 

:, Parcours définitif en attente de la réunion 
avec le Ruban bleu (soit départ de l'hôtel de 
Ville ou du Ruban bleu) 

'-----
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+ Signalétique spectacle - teasing

', 

P50 

,-� ,.-�•.', Panneaux 120x160 - teasing spectacle 

➔ Emplacement à confirmer en fonction

du point de départ (Hôtel de ville ou

Ruban bleu)

➔ Pose Agélia : 7 ou 8 décembre

➔ Dépose Agélia : 18 décembre

,_ 

I 

-

-

-SAINÎ
NAZAl�E
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+ Signalétique spectacle - circulation / stationnement

P51 

Panneaux 60x90 (8 exemplaires > 2 par site) -
infos sur conditions de circulation et de 
stationnement au moment de la déambulation

➔ Méthodo à confirmer avec l'IRAP (en 

attente retour Sylvain Fleury) : laisse-t
on les mêmes panneaux que pour le feu
d'artifice ? 

➔ Si nouvelle pose à prévoir : 
➔ Pose IRAP sur mobilier urbain : 14 

/décembre 
Dépose IRAP: 18 décembre 

-

-

-

-

f 
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+ Signalétique spectacle - circulation / stationnement

:, Début Avenue de la 
République, face à la place 
François Blancho (terre-plein 
central) 

-

-
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-SAINT·
NAzAlflE
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+ Signalétique spectacle - circulation / stationnement

I 

:, Place des Droits de l'homme, côté gauche (mairie dans le d 



� Signalétique spectacle - circulation / stationnement 

:, Milieu Paquebot - Avenue de 
.;1.u,-.- la République 

:> Face au Kiosq' et au CIC 
�vx-� :, Côté droit, mairie dans le dos 

) 

-

- -SAINT-NAzAt�E-

-



+ Signalétique spectacle - circulation / stationnement

J 

-

-

-

-SAINT· NAZAl�E 
-

:, Rue de la Paix, devant GM chocolatier 



+ Signalétique spectacle - jeux du Dragon

Affiches A3 pour interdiction de monter sur les jeux du Dragon pendant la 

déambulation + publication de l'arrêté I 
➔ 1 à 2 exemplaires

➔ Pour installation dans panneaux A3 sur pied > événementiel

P56 

-. -

-

-

-

-SAINT--..
, NAZAl�E 



Les incontournables - installation 2023 - Patinoire et pistes de luge

' 

, .... 

Règlements patinoire et pistes de luge - 120x160 
➔ Pose (avec jardinières} : Agélia le 30 nov

➔ Dépose Agélia : le 8 janvier

➔ A vérifier si les panneaux de 2022 ont bien été

conservés

-

�-



Les incontournables - installation 2023 - Patinoire et pistes de luge 

Entrée et sortie / 

infos pratiques : 

➔ 4 jardinières

installées par le

STARE (cf. slide

précédente)

➔ 2 panneaux

120x160 installés

par Age lia ( cf.

slide précédente)

cc:===..-___________ ____,/ 



Les incontournables - installation 2023 - patinoire et piste de luge�

1 

Place François Blanche - Pavoisement avec Kakémonos et motifs 

1 lumineux 

P18 

• KAKEMONOS

• MOTIFS ILLUM .

� J... J '- • - tr·-;:--'·�----"-......_----''-=---
-- - :.:..--...�··• --·� i!-·!?<�----t--

-..., 1 .... ----- --� 

.:_, � .______ ' ' - 1 () 

• ����11,r.fJ� -•�-, ��-•-�!�:-n�).:,f •.. 
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! i l 'rt Pl 
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1 _....., •-� >--i • 
1 ,, --□: 1 J 1 • ;;! - : .,r • tL.J "o,.,,, ,� l ':.:1' 

• 1·1 ·j 1� • 1 r: '\. __ , 1 
• '· 0 • ,rt, h 

.. 
1 

è •• , •iiî:1 -. '•.,_ , . � 
... :::i. • - -

"' • .:-u:fi: - - -

8 kakémonos installés par l'éclairage public fin 

octobre 
-

-• -SAINÎ· 
NAZAl�E 
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Les incontournables - installation 2023

Triporteur rouge - Paquebot 

1 Installation du triporteur (voirie } 20 novembre 
Pose stickers (Hors-Ligne} > 22 novembre 

Retrait triporteur (voirie ) > semaine 2 

-

-

-

,- -SAINT-:· ·NAzAlffE



Les incontournables - installation 2023 - fête foraine

Panneaux 120x160 - Entrée / sortie + infos pratiques 
- Pose panneaux+ jardinières : Agélia > 7 ou 8 décembre
- Dépose> 8 janvier

Bâches Entrée / sortie + bâches Féeries

- Pose le 8 décembre > STARE (bâches à récupérer au local Henri Gautier)
- Dépose le 8 janvier> STARE (bâches à remettre au local Henri Gautier)

A CONFIRMER AVEC VALERIE RASTEL 

-

-

-

-

----, 

-SAINT·
NAZAl�E



Les incontournables - installation 2023 - fêt1

Bâches HERAS Entrée et Sortie 

aux entrées et sorties de chaque côté 

I 
I 

I 



Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations - implantation

Amérique Latine - 4 sapins de 3m 

Sapins - nouveau plan à venir par STARE car nouveauté avec
ouverture face à la base sous marine 

I 
-

-

, -SAINÎ-
NAZAl�E 

-
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Les incontournables - installation 2023 - sapins et décorations - implantation 

Hôtel de ville - Méan et Saint-Marc - 4 sagins de 8m50 

au ni 

Mean - 1 sapin à 

l'angkle WC comme l'an 
dernier : besoin d'l 

geuze 
Cf Rémi Avrain pour 
prévoir futur passage 
fourreau à 

___________ -----· ___ l'emplacementd Ji

I 
I 

, -SAINT-
1 NAZAl�E Saint-Marc/Mer: 1 sapin sur parking de la Poste? besoin d'l geuze -

Pas possible place de la Pajeaudière comme l'an dernier car travaux base de vie prévue -
_______ d'octobre à mars



' 1 , 

Â-n AGENCE
/\ T 9NVENTIVE
compositeurs d'événerients 

Dossier technique marché de 
Noël Saint Nazaire 

Décembre 2023 

VER 30 octobre 2023 



... -
A.~n AGENCE Descriptif /\ T 9NVENTIVE 

co"lpositeufs d'événements 

Durée d'exploitation : du 2 décembre 2023 au 7 janvier 2024 

Horaires: 

• Hors vacances : vendredi 16h-19h samedi et dimanche 11 h-19h
• Vacances scolaires : du mardi au dimanche 11 h-19h

Nombre d'exposants (au 27 octobre) 

• Hotel de ville :
o 11 exposants
o 3 restaurateurs

• Esplanade des droits de l'homme (coté SPI)
o 1 restaurateur

2 



' . , 
Â-n AGENCE 
I\ T 9NVENTIVE 
compos,tl!urs d'é11énl!ml!nts 

• Cha...,......,.llon 

-

- -·---�---Q·--·-··-5--···
0 

Implantation générale 

----;.------o -····· ..... ··•- .. pz J 

o -O _o o , , 

-------- ---------1-0 er· 

..,,... ,,,. / il � ,- dJ� rr m 7111 3 



' . , 
Â.-19 AGENCE 
I\ 9NVENTIVE 
compos,teurs d'evenements 

Implantation générale (Place des DDH) 

4 



' • # 

A-n AGENCE
Intervenants /\ T 9NVENTIVE

co-npositeurs d'événements 

• Alimentation électrique :
• Demande d'une nouvelle alimentation :
• Dépose mobilier urbain :
• Pose chalets :
• Décoration extérieur chalet :
• Eclairage d'ambiance extérieur
• Éclairage complémentaire :
• Point eau:
• Raccordements chalets :
• Sécurité:
• Extincteurs :
• Eclairage intérieur chalets
• Décoration interieur chalets :
• Gestion des déchets :
• Veille technique chalets durant exploitation :

- services techniques
- agence inventive
- services techniques
- prestataire agence inventive
- jardins de gally
- prestataire mairie
- fournie par mairie installé par agence
- services techniques
- agence Inventive
- prestataire mairie
- agence inventive
- agence inventive
- exposants
- mairie de St Nazaire
- agence inventive (hors décoration et éclairage ambiance)

5 
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" • # 
A.-n AGENCE 
I\ T 9NVENTIVE
compositeu, 

Fiche technique chalets 3m 
exposants 

esœ•an&1•reseee•1urn;1Mee,n1we,1■e 

'...e pos,tior.·er1ent de la porte peut etre n•odulable selor: 
ïrnplanl,ôt,·o,i. 

Prêvnir lin cBdRm-is é-1VP.G Lrrn tUP. dP. n.Acm f)nur ra fP.r 
·netur·e nu �bHlft 

:_es ch;J1et:s sont im..;tr1llds sans tableU.u, n cclnir.Jnn 

:.... ,.u.-·w1P.n:;:i]P.rnPnt 1nL�riP.11r P.!'it r·Rfllir;P. pnr- 1·occ,1pant, 

Prévoir un débof'(f de trnL dR ÇJCJcrn mir :es cüté�; rlA IM 
structure 

Prévrnr un débrJra d'ouverture cl,, volet de lacadH sur 4 ni 

La décoration extérieure des 
chalets sera réalisée par les 
prestataires de la ville 

194,5cm 
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1 
1,11:!i.�cmt 

11---dl l 
t 

79,00cm 

,;. 

---� .. _ 

""<! --. ao
..., 

�-- .. .,.. 

1�0.ao cm I BCJ.OO tim 

('. ,. ) ,( 

.. ...__ , • ·-

8 



C: 

0 
+-' 
ro 

::l 
ro 
+-' 

� 

E 
� 
+-' 
(]) 

ro 

...c: 
u 

(]) 
::l 

cr 

C: 
...c: 
u 

Q) 
+-' 

Q) 
...c: 
u 

LL 



' 1 " 

Â-19 AGENCE 
/\ 9NVENTIVE Attestation conformité chalets
compositeurs d'evenements 

\GfJv� 

� 

. 

• 
C'-111"-rl-� .-

OFG/2018/73124,8 
Paga2l2 

lla,q11e�ITl'a• 

.. 
- ·-·� 

lh,qM�IT..., 

-

-

Attestatio 

CHALET EXTERIEUR 

Aaf9NneaConlmenilaSIIIPl'olluol.MIIW 
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ECHOPPE 
ESPACE. CONVMA1..11:E 

CIWET""""""" 

/C ........ �,,....__.,.. 
STANDCOMMCT 
STNtO tcEBEAG 

STAHOBAUN 
STAND tNDUSTIUl!L 
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STAND PERGOLA 
STAND '1f" INO\JSTRIEl. 2020 

CHALET PllA9LE 

.. .. -· ·- ···--

M1,quec-dalelT,_ - R�1CanMrcl1 .. IPfed�,..,,. 
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,,_,. _____ ,� -----9oN-•·"-·•-1..i,1tzll'•·•• .. •1•1•..,.., �r 

n 

\GIA.,
" 

��� 
C"-iR.A�'\

OF0/2011/73124.6 
P•a•t/2 

MNOAC.U1 
AFNOR 

LN epktllutlona 
perllclpanl.■1111 

Arld,JtJ��.,angan, 

CaDI lttiNtatlon ■ tll dfllvrft lt 
Thil'.,,_.tfllUo,i IW$ mwd' on: 

2022-11-44 

�----..... _. ....... 
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' ' # 
Â-n AGENCE 
/\T 9NVENTIVE
compositeurs d'événeme<1ts 

Accessibilité PMR 

• Accès PMR et parking préservés
• Prise en compte des personnes PMR pour

l'installation des espaces de convivialité

11 



' 1 , 

A.-n AGENCE 
I\ T 9NVENTIVE 
compos,teurs d'evenements 

Besoins électrique 

Un organisme de contrôle passera vérifier l'installation dans la semaine de montage 

Hotel de ville : 

• Restauration : 3 arrivées 32 tétra 3P+N+ T. Arrivée en P17 32 au niveau de chaque chalet
restauration

• Exposants : 1 arrivée tetra 32 dispatché en 14 prises 16A P+N+ T réparties sur 3 phases avec
interrupteurs différentiels et 1 disjoncteur pour 4 ligne (Le plan d'implantation définitif sera
réalisé en fonction de l'option choisie)

Chaque exposant hors restauration disposera d'une ligne type 16A P+N+ T dédiée maxi 2000W 
par chalet 

Esplanade des droits de l'homme {coté SPI) 

• Restauration : 1 arrivé 32A tétra 3P+N+ T

12 



' . � • n AGeNce

B . , 1 
• 

!!!eJs����e�!� eso1ns e ectnques 

• Les services techniques fournissent à proximjté des chalets :

o Les 4 arrivées 32A tetra en sortie P17 pour les restaurateurs
o L'arrivée exP,osants avec armoire de reP,artition en 32A
o L'éclairage âécoratif du marché de noel
o La mise en place des éclairages des arbres
o La mise en place des arches é:l'entrée

• L'agence Inventive se charge de :

0 

0 

0 

0 

L'alimentation des armoires vers chacun des chalets et de la protection 
Raccordement des arrivées P17 jusqu à chacun des chalets restaurateurs. 
De l'éclairage intérieur obligatoire des chalets 
La mise en place des guirlandes entre chalets fournies par la ville 

Une ligne provisoire en 36 KVA devra être commandée pour assurer l'approvisionnement 
complémentaire du marché une seconde pour le chalet restaurateur place DDH 13 



.. ' , 

Â -n AGENCE 
/\ T 9NVENTIVE 
compos,teurs d'cvcncmcnts 

Implantation électrique (points de livraisons)

Points raccordement EDF et cheminements des câbles 14 



' . , 
�-n AGENCE 
I\T 9NVENTIVE 
compositeurs d'événements 

\ 

Implantation électrique 2 

Ô;.
0

--ô..,.="CF- � -:----o-----·-o-
' 

o o _e 

assage câbles au sol 
<:) 

P17 32A 
'. ' • 

0 

� 

15 



' . , 
Â~n AGENCE 
/\ T 9NVENTIVE Besoins en eau et toilettes 
compos,reurs d'!!venements 

Mise en place d'une arrivée d'eau au niveau des toilettes par services techniques 

16 



' . , 

A9 �����itve Système de chauffage (points chauds) 
compositeurs d'événements 

Au regard des puissances électriques, des chauffages électriques ne peuvent être envisagés. 
Chaque exposant aura la possibilité d 1utiliser un système de chauffage, soit radiant gaz soit 
ethanol. article ch53 

Un contrôle individuel et un contrat sera signé entre l'organisateur et l'exposant pour s'assurer 

• Du respect de la norme en vigueur concernant ces systèmes de chauffages
• Du remplissage adéquat du réservoir
• De l'emplacement du chauffage dans l'espace de vente
• De la bonne utilisation générale de l'appareil

17 



' 1 , 

A9 �����iivE Systèmes de cuissons (points chauds)
compos,reurs d'èvenements 

La majorité des restaurateurs utilisent des appareils électriques hormis 

• Une plaque gaz pour la crêperie
• Un réchaud gaz pour la brasserie Bouyer

• Un contrôle sera effectué lors de l'installation
• Un contrat est établi en début de marché pour assurer le bon usage des

appareils de cuissons et leur conformité

18 



... . , 

A9 AGENCE G d. compos,teJs"!���e�!! 
a r I en na 9 e 

Mise en place à minima de 2 gardiens H24 en surveillance des chalets en période 

d'ouverture (à confirmer mairie) 

Compléments à prévoir en fonction des recommandations vigipirates 

19 



' . , Â·9 AGENCE 
M 

d 1 

,,. d" 

,, 9NvENnvr: esures e utte contre tncen 1e

cornpos,teurs d'evenements

• Un extincteur poudre sera installé dans chaque chalet restaurateur

• Un extincteur type eau sera installé comme indiqué sur le plan

). 
PtJUdr• 

- -

�----.;.:.-- &a--�· 
��-

En,place111ent •ICtincteura alte 

Eau 

"°"*• • 
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An AGENCE 
T 9NVENnve compos,teurs d'èvènements 

Accès secours 

Aceês SOCQur=,: • -......_ 

j 
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A -n AGENCE 
/\ T 9NVENTIVE 
comoos,teur� d'évenements 

Montage: 

• 27 / 28 / 29 Novembre 

Stationnement 

• Blocage des places de stationnement 

et de la circulation sur cet espace. 

• Pas de blocage des places PMR 

Démonta,ge 

• 8 et 9 janvier 
M •«il5 . .,;-en,,, .� d': 
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Â-n AGENCE 
/\ T 9NVENTIVE 
compositeurs d'évènements 

Stationnement 

Durée du marché 

du 2 décembre au 7 Janvier 

Arrêté stationnement hors exposant 

sur contre allée côté bassin (17 

places de disponibles) 

Idem autre côté bassin si option 2 

23 
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Â-n AGENCE 
/\T 9NVENTIVE 
compos,teu•s d'evcncmcnts 

Barrièrage 

Barrières 50ml pour sanctuariser 

l'arrière du marché et conserver 

des places pour les exposants 

24 
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Â-n AGENCE 

p 
. . , h . I b , 1. I\T 9NVENr1ve rotect1on ant1 ve 1cu es e 1ers

compositeurs d'èvèncments 

• Protection amovible
assurée par 2 barrières
BAAVA pour assurer l'accès
au parking exposant

• Mise en place de deux
lignes de blocs bétons le
long du parking

25 
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A-n AGENce G . d d, h t ,,T 9NVEN11ve est1on es ec e s 

compos,teurs d'evencments 

Besoins exQosa__nts 

• 1 bac tri sélectif
• 1 bac général

o 1 collecte hebdo hors vacances
o 2 collectes hebdo vacances

Positionnement sur parking face à la pizzeria Toscane 

Besoln gublic 

• Poubelles générale et sélective vidées 2 fois/jour durant l'exploitation

Positionnement réparties sur site (existant)

26 
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An AGENCE 
,,T 9NveN11vE Contacts 
compositeurs d'événements 

Agence inventive: 

33, rue Pierre Mendès France Tél : 0240423379 

Astreinte technigue 

Régie Technique 0638831762 

régie@agenceinventive.com 

27 
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Stationnement réservé pour 
montage et démontage des chalets 
les 27-28-29/11/2023 et 08-09/01 /2024 
partie hachurée+rouge pleine. 

--

Stationnement réservé pour 
exploitation des chalets 
pendant le marché du 
01112/2023 au 07/01/2024 
partie rouge pleine. 
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Stationnement réservé pour 
montage et démontage des chalets 
les 27-28-29/11/2023 et 08-09/01/2024 
partie hachurée+rouge pleine. 

Stationnement réservé pour 
exploitation des chalets 
pendant le marché du 
01/12/2023 au 07/01/2024 
partie rouge plelne. 
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